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Service Environnement

MESURES DE RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU

Les mesures de restriction des usages de l’eau sont définies par type d’usages et par type d’usagers
(particulier, entreprise, collectivité, exploitant agricole) pour chaque niveau de gravité (vigilance, alerte,
alerte renforcée, crise), en s’appuyant sur le guide de mise en œuvre des mesures de restriction des
usages de l’eau en période de sécheresse, produit par le Ministère de la Transition écologique en juin
2021. 

Ces mesures de restriction concernent aussi bien les prélèvements dans le milieu (eaux souterraines,
eaux de surface) que l’eau issue du réseau d’eau potable. Elles ne sont pas applicables dès lors qu’il y a
utilisation d’eaux de pluie récupérées ou d’un dispositif de recyclage de l’eau.

Les usages non listés dans les tableaux ci-dessous sont interdits dans les zones où des mesures de
limitations des usages ont été déclenchées. Les modalités de dérogation à cette interdiction sont
possibles dans les conditions mentionnées à l’article 15 du présent arrêté.

12.1. Consommation des particuliers, collectivités et entreprises

TABLEAU DES MESURES DE LIMITATION DES USAGES DE L’EAU 

Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Arrosage des
pelouses, massifs
fleuris, végétaux
décoratifs.

Sensibiliser
le grand

public et les
collectivités
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

Interdit entre 11h et
18h.

Interdiction.

Arrosage des
jardinières et
jardins potagers.

Interdit entre 11h et
18h.

Interdit de 9h à 20h.

Arrosage des
arbres, arbustes et

haies.

Interdiction sauf plantations (arbres et
arbustes plantés en pleine terre depuis moins
de 2 ans) pour lesquelles l’arrosage est interdit

entre 9h et 20h.

Interdiction.

Remplissage et
vidange de piscine
privées (de plus

d’1 m³).

Interdiction de remplissage.
Remise à niveau et premier remplissage
autorisés pour nécessité technique si le
chantier a débuté avant les premières

restrictions.

Interdiction.

Piscines ouvertes
au public.

Vidange soumise à
autorisation auprès du
service de police de
l’eau de la DDT et avis

de l’ARS.

Renouvellement,
remplissage et vidange
soumis à autorisation
auprès du service de
police de l’eau de la
DDT et avis de l’ARS.
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Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Alimentation en
eau potable des
populations

(usages prioritaires
: santé, salubrité,
sécurité civile).

Sensibiliser
le grand

public et les
collectivités
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

Pas de limitation sauf arrêté municipal spécifique.

Lavage de
véhicules dans des
établissements
professionnels.

Interdiction sauf avec du matériel haute
pression ou avec un système équipé d’un

système de recyclage de l’eau.

Interdiction sauf entre
8h et 20h pour les
véhicules ayant une

obligation
réglementaire

(véhicules sanitaires ou
alimentaires) ou

technique et pour les
organismes liés à la
sécurité  avec du

matériel haute pression
ou avec un système

équipé d’un système de
recyclage de l’eau 
(justificatif de
l'obligation

réglementaire ou
technique à présenter
en cas de contrôle).
 L'interdiction d'usage
pour les véhicules ne
relevant pas de cette
mesure de limitation
doit être affichée.

Lavage de
véhicules chez les
particuliers.

Interdiction.

Nettoyage des
façades, toitures,
trottoirs et autres

surfaces
imperméabilisées.

Interdit sauf si réalisé par une collectivité ou
une entreprise de nettoyage professionnel.

Interdit sauf impératif
sanitaire ou sécuritaire,
et réalisé par une
collectivité ou une
entreprise de
nettoyage

professionnel.

Alimentation des
fontaines
publiques et
privées

d’ornement.

Interdiction lorsque l’alimentation est en circuit ouvert.
Autorisation lorsque l’alimentation est en circuit fermé.
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Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Arrosage des
terrains de sport
(y compris centres
équestres)  et
hippodromes. Sensibiliser

le grand
public et les
collectivités
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

Interdit entre 11h et 18h.

Interdiction  (sauf
arrosage de manière
réduite au maximum
entre 20h et 8h pour les
terrains d’entraînement
et de compétition à
enjeu national ou

international, sauf en
cas de pénurie en eau

potable).

Arrosage des golfs
(Conformément à
l’accord cadre golf
et environnement
2019-2024).

Interdiction d’arroser
les terrains de golf de
8 heures à 20 heures
de façon à diminuer
la consommation
d’eau sur le volume
hebdomadaire de 15
à 30%. Un registre de
prélèvement devra

être rempli
hebdomadairement
pour l’irrigation.

Réduction des volumes
d’au moins 60 % par une
interdiction d’arroser les

fairways 7j/7.
Interdiction d’arroser les

terrains de golf à
l’exception des “greens

et départs”.

Interdiction d’arroser les
golfs.

Les greens pourront
toutefois être préservés,
sauf en cas de pénurie
d’eau potable, par un
arrosage “réduit au

strict nécessaire” entre
20h et 8h, et qui ne

pourra représenter plus
de 30 % des volumes

habituels.

Exploitation des
installations
classées pour la
protection de
l’environnement

(ICPE).

Sensibiliser
les

exploitants
ICPE aux
règles de
bon usage
d’économie
d’eau.

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et génératrices
d’eaux polluées sont reportées (exemple d’opération de nettoyage
grande eau) sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité publique.

Si APC : se référer aux dispositions spécifiques relatives à la gestion de la
ressource en eau, prévues dans leurs autorisations administratives.

Installations de
production
d’électricité
d’origine
nucléaire,

hydraulique, et
thermique à
flamme, visées
dans le code de
l’énergie, qui

garantissent, dans
le respect de
l’intérêt général,
l’approvisionneme
nt en électricité
sur l’ensemble du
territoire national.

Sensibiliser
les

industriels
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

- Pour les centres nucléaires de production d’électricité, modification
temporaire des modalités de prélèvement et de consommation d’eau,
de rejet dans l’environnement, et/ou limites de rejet dans
l’environnement des effluents liquides en cas de situation exceptionnelle
par décisions de l'Autorité de sûreté nucléaire (appelées décision
"Modalités" et décision "Limites") homologuées par le Ministère chargé
de l'environnement.
- Pour les installations thermiques à flamme, les prélèvements d’eau liés
au refroidissement, aux eaux de process ou aux opérations de
maintenance restent autorisées, sauf si dispositions spécifiques prises
par arrêté préfectoral.
- Pour les installations hydroélectriques, les manœuvres d’ouvrages
nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou à la délivrance d’eau
pour le compte d’autres usagers ou des milieux aquatiques sont
autorisées. Le préfet peut imposer des dispositions spécifiques pour la
protection de la biodiversité, dès lors qu’elles n’interfèrent pas avec
l’équilibre du système électrique et la garantie de l’approvisionnement
en électricité. Ne sont dans tous les cas pas concernées les usines de
pointe ou en tête de vallée présentant un enjeu de sécurisation du
réseau électrique national dont la liste est fournie à l’article R 214-111-3
du Code de l’environnement.
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Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Abreuvement des
animaux et
obligation
sanitaire.

Prévenir les
agriculteurs.

Pas de limitation sauf arrêté spécifique.

Remplissage /
vidange des plans

d’eau.

Sensibiliser
le grand

public et les
collectivités
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

Interdiction.
Sauf pour les usages commerciaux sous autorisation du service de
police de l’eau concerné et le remplissage des réserves servant à la

défense extérieure contre l’incendie.

Travaux en cours
d’eau.

Limitation au
maximum des risques
de perturbation des
milieux aquatiques.

Report des travaux sauf :
- situation d’assec total ;
- pour des raisons de sécurité ;
- dans le cas d’une restauration, renaturation du
cours d’eau.
- déclaration au service de police de l’eau de la
DDT.

12.2. Consommation pour des irrigations à usage agricole

a) Cas général

À l’exception des irrigants volontaires de la zone Centrale du Houdanais et des irrigants de la Nappe de
Beauce, les mesures de restrictions appliquées aux irrigants pour chaque niveau de gravité sont les
suivantes :

Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Irrigation par
aspersion des cultures
(sauf prélèvements à
partir de retenues de

stockage
déconnectées de la
ressource en eau en
période d’étiage).

Prévenir les
agriculteurs.

Interdiction
d’irriguer entre 11h

et 18h.

Interdiction
d’irriguer entre 9h

et 20h.
Interdiction.

Irrigation des cultures
par système

d’irrigation localisée.
(goutte-à-goutte,
micro-aspersion par
exemple) sauf

prélèvement à partir
de retenues de
stockage

déconnectées de la
ressource en eau en
période d’étiage).

Autorisé.

Le risque économique grave encouru par l’exploitation agricole (perte totale de la récolte, de
l’autonomie fourragère de l’exploitation, du capital économique d’une culture pérenne) peut justifier
une demande d’adaptation individuelle des mesures de restriction générales mentionnées dans ce
tableau, dans les conditions définies à l’article 15 du présent arrêté. 
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b) Cas particulier des agriculteurs disposant d’un volume d’eau annuel à des fins d’irrigation

Les irrigants volontaires de la zone Centrale du Houdanais et les irrigants de la Nappe de Beauce sont
soumis à un dispositif de gestion volumétrique de l’eau prélevée destinée à l’irrigation. Ils disposent
ainsi d’un volume d’eau déterminé chaque année en fonction du contexte hydrologique et délivré par
arrêté préfectoral qu’ils gèrent sur l’ensemble de la campagne d’irrigation. Ils ne sont pas soumis aux
mesures de limitation des usages de l’eau contenues dans le présent arrêté.

12.3 Gestion des ouvrages hydrauliques et navigation

TABLEAU DES MESURES DE LIMITATION DES USAGES DE L’EAU 

Usagers Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Gestion des ouvrages
hydrauliques.

Sensibiliser
aux règles
de bon
usage

d’économie
d’eau.

Accord préalable du service chargé de la police de l’eau avant
toute manœuvre ayant une incidence notable sur la ligne d’eau

ou le débit du cours d’eau.

La copie des décisions visant à accepter les manœuvres
sollicitées est adressée à la direction régionale et

interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports (DRIEAT) d’Île-de-France.

Navigation fluviale.

Privilégier le regroupement des bateaux
pour le passage des écluses.

Privilégier le
regroupement des
bateaux pour le

passage des écluses.
Arrêt de la
navigation si
nécessaire.

12.4 Rejets dans le milieu

Dès le niveau d’alerte, les travaux nécessitant des rejets non traités dans les cours d’eau sont soumis à
autorisation préalable.

Concernant les rejets des stations d’épuration et des collecteurs pluviaux, dès le niveau d’alerte :

• la surveillance des rejets est accrue,

• les délestages directs par temps sec sont soumis à autorisation préalable et peuvent être
décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.

Dès que le débit d’alerte renforcée est atteint sur la Seine à Vernon, le SIAAP exploite toutes les
capacités de traitement de la station Seine-Centre et renforce, au niveau technique le plus poussé, le
traitement effectué à la station Seine-aval.
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